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Nom du Compartiment 
Nom de la Catégorie 

d’actions 
Monnaie ISIN 

Credit Suisse (Lux) Global Small & Mid Cap ILC Equity Fund B USD Capitalisation USD LU1005336182 

Credit Suisse (Lux) Global Small & Mid Cap ILC Equity Fund EB USD Capitalisation USD LU1005336422 

Credit Suisse (Lux) Global Small & Mid Cap ILC Equity Fund UB USD Capitalisation USD LU1138699688 

 

 

Luxembourg, le 7 mars 2017 

 

 

Informations aux Actionnaires 

Liquidation d’un Compartiment 

 

 

 

CS Investment Funds 2 
Société d’investissement à capital 

variable de droit luxembourgeois 

CREDIT SUISSE FUND 

MANAGEMENT S.A. 

5, rue Jean Monnet 

L-2180 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg B 72 925 

 

 Avis aux Actionnaires de Credit Suisse (Lux) Global Small & Mid Cap ILC Equity 

Fund (le «Compartiment) 

Avis est donné que le Conseil d’administration de la Société a décidé de procéder à 

la liquidation du Compartiment à la date du 27 février 2017, le faible volume actuel 

du total des actifs nets du Compartiment ne permettant plus une gestion efficace. 

Les émissions et les rachats d’actions du Compartiment ont cessé à 15 h 00 CET le 

27 février 2017. 

Toutes les provisions pour risques et charges occasionnés par cet important rachat et 

la liquidation subséquente ont déjà été constituées dans le Compartiment.  

Le produit net de la liquidation du Compartiment sera calculé aux alentours du 6 

mars 2017, à la date de valeur du 8 mars 2017 ou à toute autre date antérieure ou 

postérieure, lorsque toutes les informations requises seront disponibles, et sera 

communiqué aux Actionnaires ultérieurement. 

Tout produit de la liquidation et du rachat qui ne pourra être distribué aux 

Actionnaires à la clôture de la liquidation sera déposé auprès de la Caisse de 

consignations de Luxembourg jusqu’à ce que le délai de prescription statutaire soit 

écoulé. 

A la clôture de la liquidation, les comptes et les livres du Compartiment précité seront 

déposés auprès de Credit Suisse Fund Services (Luxembourg) S.A., où ils seront 

conservés pendant cinq ans. 

Luxembourg, le 7 mars 2017 

Le Conseil d’administration 

 

 


